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OBJET : CENTRE D'HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE (CHRS) HENRY DUNANT - 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

Le. 11 juin 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 05/06/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jean BOULHOL, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, 
Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, 
Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane 
SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur 
Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Ravi 
ANDRE, Monsieur Jean-Pierre BOUVET à Madame Reine MERGER, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur 
Jean-Marc PERRIN, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Ravi ANDRE, Monsieur Gilles DONATINI 
à Eric CHEVALIER, Monsieur Alexandre GALLESE à Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Claude 
MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Francis TAULAN, Madame
Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Catherine SILVESTRE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Catherine SILVESTRE

Politique Publique     :   16-DEVELOPPEMENT DES PARTENARIATS ET DE LA VIE 
ASSOCIATIVE ET COMMERÇANTE

OBJET : CENTRE D'HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE (CHRS) HENRY 
DUNANT - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT- Décision du 
Conseil

Mes Chers Collègues,

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’accueil des populations les plus démunies, la 
Ville d’Aix-en-Provence dispose d’un Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
(CHRS) Henry Dunant dont la gestion a été confiée par convention d’une durée de 3 ans 
(Conseil Municipal du 10 novembre 2016) à la Croix Rouge Française délégation d’Aix-en-
Provence qui assure par ailleurs d’autres actions de la vie quotidienne en faveur des 
personnes défavorisées.

Ce  centre  fonctionne  depuis  1999  et  participe  activement  tout  au  long  de  l’année  à
l’hébergement de personnes en situation d’isolement et de rupture sociale. Il accueille de ce
fait, à titre temporaire et transitoire, des personnes sans domicile en vue d’une insertion la
plus durable possible.
Il s’inscrit dans une coopération dynamique, à l’échelle locale et départementale, avec les
acteurs  associatifs  qui  participent  au  dispositif  d’hébergement  et  d’insertion,  les
institutionnels  et  le  Service Accueil  et  Orientation (SAO) du Centre Communal d’Action
Sociale de la Commune.

A noter également que depuis janvier 2017 la Croix Rouge a pris le relais de l’association
Médecins du Monde dans la gestion du Centre d’Accueil de Soins et d’Orientation (CASO),
au sein du pôle humanitaire, pour continuer à assurer la continuité des actions, notamment en
terme d’accès aux soins, en faveur des personnes en difficultés.



Il convient de préciser que l’activité du CHRS Henry Dunant bénéficie également d’une aide
et d’un agrément de la part de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS)
au titre de sa compétence départementale pour l’accueil et l’hébergement des personnes.

Ce dossier a été validé le 22 mai 2018.

C’est  pourquoi,  afin  de  poursuivre  ces  différentes  actions,  je  vous  demande,  Mes  Chers
Collègues, de bien vouloir :

-  ATTRIBUER au  Centre  d’Hébergement  et  de  Réinsertion  Sociale  Henry  Dunant  pour
l’année 2018 une subvention de fonctionnement composée de la manière suivante :
* 154 670 € (cent cinquante quatre mille six cent soixante dix euros)  pour ses missions 
d’hébergement
* 4 000 € (quatre mille euros) pour la gestion du CASO.
Au titre de la convention pluriannuelle 2016/2018 DL n° 2016-537 et de l’avenant DL n° 
2017-397.

- DIRE que la dépense d’un montant total de 158 670 € (cent cinquante huit mille six cent
soixante dix euros) répartie comme suit :
- un versement au cours du premier semestre
- un versement au cours du second semestre
sera imputée sur la ligne 1455/520 6574 925 qui présente les disponibilités suffisantes.



DL.2018-302 - CENTRE D'HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE (CHRS) HENRY 
DUNANT - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT- 

Présents et représentés : 52

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 13/06/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


